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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE QUATORZE SEPTEMBRE 
A 09 H 30 

Durée 1h40 

 
A LA REQUETE DE : 
 
Syndicat des copropriétaires de l'immeuble situé 80, rue de la République 93800 
EPINAY-SUR-SEINE, 
 
Représenté par son syndic, la société DIONYSIENNE DE COPROPRIETE, inscrite au  
RCS de BOBIGNY sous le numéro 389 338 898, dont le siège social est situé 127, rue 
Gabriel Péri 93200 SAINT-DENIS, 

 
 
LEQUEL M’EXPOSE : 
 

➢ Que dans le cadre des actes préparatoires à la vente des biens et droits immobiliers 
saisis appartenant à , il 
me requiert à l'effet de procéder à la description de l'appartement situé 80, avenue de 
la République 93800 EPINAY-SUR-SEINE, au premier étage au fond du couloir, 
correspondant au lot de copropriété n°3, accessoirisé d'une cave au sous-sol portant 
le n°5. 

 
 
EN AGISSANT EN VERTU DE : 
 

• UN JUGEMENT RENDU PAR LE TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BOBIGNY EN DATE DU  
28 SEPTEMBRE 2021. 

• UN COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE IMMOBILIÈRE DÉLIVRÉ PAR ACTE DE 
SIGNIFICATION A L'ETRANGER. 

• DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L322-2 ET R322-1 ET SUIVANTS DU CODE DES 
PROCÉDURES CIVILES D'EXÉCUTION. 

 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION : 
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Je, Stéphanie ROBILLARD, Commissaire de Justice associée au sein de la SELARL 
KSR & Associés, société titulaire d’un office de commissaire de justice – Philippe 
KLEIN, Gérard SUISSA, Stéphanie ROBILLARD et Clémence COTI, Commissaires de 
justice associés sis 24-26, avenue du Général de Gaulle à ROSNY SOUS BOIS (93110) 
soussignée,  
 
Me suis transportée ce jour au 80, rue de la République 93800 EPINAY-SUR-SEINE, 
 
Et là étant, en présence de Monsieur Rui RIBEIRO, expert de la société ARIANE 
ENVIRONNEMENT, de Monsieur Hervé GLOECKLER, serrurier de la société ATH et de 
deux témoins, Monsieur Joey SCHMITT et Monsieur Didier MAGAL, j'ai procédé aux 
constatations suivantes : 
 

CONSTATATIONS 
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Préalablement aux opérations de ce jour, je m'étais rendue à plusieurs reprises dans 
l'immeuble comprenant le lot saisi sans pouvoir identifier les occupants. 
 

Il m'avait été indiqué qu'il s'agissait d'un squat. J'avais alors laissé un avis de passage 
invitant les occupants à me recontacter, sans obtenir de réaction.  
 

A mon arrivée ce jour, plusieurs personnes sont présentes dans l'appartement et 
m’autorisent à procéder à mes opérations de description. 
 

Monsieur Jamal HILO m'indique qu'une seule et même famille vit dans les lieux, laquelle est 
d'origine syrienne. Il me présente sa carte de résident et m'indique vivre dans les lieux 
depuis 2018. 
 

Dans les lieux sont également présents ce jour : 

Monsieur Housin ALSAFR qui me présente son attestation de demande d'asile. 

Monsieur Barakat ALSAFAR. 

Madame Chmsah ALHASAN qui me présente son passeport syrien. 

 

Monsieur Jamal HILO me déclare qu'aujourd'hui, plus aucune personne ne vient réclamer le 
loyer mensuel et qu'il est prêt à rester dans les lieux en contrepartie du paiement d'un loyer. 
 
Les parties communes de l'immeuble sont en état d'usure avancée et peu entretenues. 
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Distribution : 
 
La porte d'entrée dessert un long couloir de distribution qui dessert lui-même : 

- A droite : deux chambres ; 

- En face : une salle d'eau ; 

- A gauche : une pièce principale avec cuisine ouverte ; 
 
 

DESCRIPTION 
 

COULOIR DE DISTRIBUTION 

La porte d'entrée du logement est dans un état vétuste. 

Le sol est recouvert de parquet dans un état vétuste. 

Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure avancée. 

Ce couloir accueille le tableau électrique et le disjoncteur. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur. 
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PREMIERE CHAMBRE A DROITE 

Le sol est recouvert de linoléum, lui-même recouvert de moquette en état d'usure normale. 

Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure normale. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de double vitrage et de volets 
en bois. Cette fenêtre donne sur la cour.  

Elément d’équipement : 
- Un radiateur. 
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DEUXIEME CHAMBRE 

Le sol est recouvert de parquet, lui-même recouvert de moquette en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de toile de verre, elle-même recouverte de peinture en état d'usure 
avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure normale. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de double vitrage et de volets 
en bois. Cette fenêtre donne sur la cour.  

Elément d’équipement : 
- Un radiateur. 
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SALLE DE BAINS 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont carrelés jusqu'à une hauteur d'environ 1,80 m en état d'usure avancée. Au-
delà, Les murs sont recouverts de toile de verre, elle-même recouverte de peinture en état 
d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture dans un état vétuste avec d'importantes traces 
d'humidité. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en bois, de simple 
vitrage et de volets en bois. Cette fenêtre donne sur la villa Nicolas.  

Eléments d’équipement : 
- Une baignoire. 

- Un lavabo. 

- Une cuvette de WC à l'anglaise. 
- Un radiateur. 
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PIECE PRINCIPALE AVEC CUISINE OUVERTE 

Côté pièce principale : 
Le sol est recouvert de carreaux de carrelage, eux-mêmes recouverts de moquette, le tout 
dans un état vétuste. Je peux apercevoir de nombreux carreaux de carrelage fissurés. 

Les murs sont recouverts de toile de verre, elle-même recouverte de peinture en état d'usure 
avancée. 

Le plafond est recouvert de dalles de polystyrène en état d'usure avancée. 

La pièce prend jour par une porte-fenêtre à deux battants, équipée de double vitrage et de 
volets métalliques. Cette porte-fenêtre donne accès à une terrasse. 

La pièce principale n'est pas séparée de la cuisine par une cloison mais par un passe-plat. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur. 

 



KSR & ASSOCIÉS 
C o m m i s s a i r e s  d e  J u s t i c e  A s s o c i é s  

P h .  K LE IN  G .  SU I S SA  S .  RO BIL LA R D C .CO TI  

 
STANDARD : 01.45.28.29.67 

 

contact@ksr-justice.fr    www.ksr-justice.fr 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CAISSE DES DEPOTS  FR63 40031 00001 0000333947 K 71- CDCGFRPPXXX 

N° TVA intracommunautaire : FR 40949291447 – SIRET : 94929144700017 

Commissaires de Justice associés 

24-26, Avenue du Général de Gaulle 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

 

16 

 

 
Côté cuisine 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage, en mauvais état, dont de nombreux sont 
fissurés. 

Les murs sont recouverts de toile de verre, elle-même recouverte de peinture et de carreaux 
de carrelage dans un état vétuste. 

Le plafond est recouvert de toile de verre, elle-même recouverte de peinture dans un état 
vétuste. 

La pièce prend jour par une porte-fenêtre à deux battants, équipée de double vitrage et de 
volets métalliques. Cette porte-fenêtre donne sur une terrasse. 

Elément d’équipement : 
- Une chaudière pour la production d'eau chaude et pour le chauffage. 
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TERRASSE 
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PLAN 
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J’annexe au présent procès-verbal le rapport de l’expert comprenant : 

- Le certificat de surface privative pour 52.24 m² loi carrez  
- Le rapport sur l’état de repérage de l’amiante 
- Le constat de risque d’exposition au plomb 
- Le diagnostic de performance énergétique 
- Le rapport sur l’état de l’installation intérieure de gaz 
- Le rapport sur l’état de l’installation intérieure d’électricité 
- L’état des risques et pollutions. 

 
 
 

Telles sont mes constatations. 
Et de tout ce que dessus j’ai fait et rédigé 

Le présent procès-verbal de constat 
Pour servir et valoir ce que de droit. 

 
Stéphanie ROBILLARD 
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a) Dangerosité de l’amiante  
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en  cas d’usure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la  propagation de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une  éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire 
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
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poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l’immeuble et la population environnante. 
 
Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 
 
Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
 
Dans le cas d'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 
 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an  (jusqu'au 13/09/2024). 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Me Robillard 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

NON Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

NON 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 
d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 
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L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l’organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d’années plus 
tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
peut traverser le placenta et contaminer le fœtus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l’humidité, à la suite d’un choc, 
par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation.  

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s’intoxiquer :  

• S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
• S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
• S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est dangereux 
qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est 
dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées.  

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

• Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles 
s’aggravent. 

• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
• Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
• Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, 
afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Photo n° du Compteur Gaz 

 

Photo n° PhGaz001 
Localisation : Cuisine 
Table de cuisson (Type : Non raccordé) 

 

Photo n° PhGaz002 
8a2 : au moins un organe de coupure d'appareil n'est pas accessible. 
(Cuisine) 

 

Photo n° PhGaz003 
Localisation : Cuisine 
Chaudière e.l.m. leblanc (Type : Raccordé) 







































LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES

113 avenue REPUBLIQUE de la EPINAY SUR SEINE 28 mètres

SSP3890101 STATION SERVICE GAMBETTA

Indéterminé

109 avenue REPUBLIQUE de la EPINAY SUR SEINE 47 mètres

SSP3890104 MOBIL OIL FRANÇAISE

Indéterminé

72 avenue REPUBLIQUE de la EPINAY SUR SEINE 49 mètres

SSP3890103 GARAGE GAMBETTA CHRYSLER SIMCA (Sté) ; GUESNIER (M.) ; TRANSIT PARIS TRANSPORT (Sté)

En arrêt

3 rue AMPERE EPINAY SUR SEINE 52 mètres

SSP3892480 GARAGE des LOGES

Indéterminé

58 avenue REPUBLIQUE de la ; rue LAVOISIER, ex 2 rue HEZTER EPINAY SUR SEINE 125 mètres

SSP3890105 STOP AUTO SERVICE ; SEMI (Sté) ; TOTAL CFD ; OZO (Sté) ; CARLIER (M.)

Indéterminé

18 rue CONCORDE de la EPINAY SUR SEINE 141 mètres

SSP3890095 PETRONE

Indéterminé

2 rue HELFTER, actuelle rue LAVOISIER EPINAY SUR SEINE 150 mètres

SSP3890106 CARLIER (M.)

En arrêt

141 avenue REPUBLIQUE de la, ex 57 avenue de la REPUBLIQUE EPINAY SUR SEINE 169 mètres

SSP3890100 CAMS - Cie d'APPLICATIONS MECANIQUES de la SEINE ; NAHAN (M.)

Indéterminé

89 avenue REPUBLIQUE de la EPINAY SUR SEINE 182 mètres

SSP3892491 STEMA - Sté TECHNIQUE ELECTRO MECANIQUE AUTOMOBILES

Indéterminé

153 avenue REPUBLIQUE de la, ex 63 avenue de la REPUBLIQUE EPINAY SUR SEINE 200 mètres

SSP3890099 TOTAL ; LILLE-BONNIERES (Sté)

En arrêt

26 rue ACACIAS des EPINAY SUR SEINE 254 mètres

SSP3890094 POLICHROME ; OA FRANCE

Indéterminé

28 rue ACACIAS des EPINAY SUR SEINE 273 mètres

SSP3890093 JL AUTOMOBILES ; PROTECHIM

Indéterminé
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42 rue EMMANUEL BLOCH ; LES BEATUS EPINAY SUR SEINE 303 mètres

SSP3890092
La SYNTHESE ; CABLERIES de SENEFFE ; FONDERIES d'EPINAY ; NEVEN (M. Paul) ; Sté d'IMPORTATION de TRESSES

SINO-JAPONAISES ; Le BLANCHIMENT FRANÇAIS (Sté) ; OLLAGNIER et Cie

En arrêt

None boulevard BRICHE de la EPINAY SUR SEINE 311 mètres

SSP3890098 CAMINADE et BERGE (MM.)

En arrêt

None BEATUS Les EPINAY SUR SEINE 351 mètres

SSP3890091
Sté des PRODUITS CHIMIQUES ; NEVEN (M.) - SAVONNERIE d'EPINAY-SUR-SEINE - SAVON L'YSER ; MAIRE et

CHARBOIS (MM.) ; PAVIE et WAGEN ; PAVIE & Cie ; VITOUX et Cie ; BESANCELE (M. de)

En arrêt

51 avenue FOCH, ex boulevard de la BRICHE EPINAY SUR SEINE 374 mètres

SSP3890090 Sté des TRANSPORTS en COMMUN de la REGION PARISIENNE

En arrêt

49 avenue REPUBLIQUE de la EPINAY SUR SEINE 379 mètres

SSP3890107 PETROFRANCE (Sté)

En arrêt

14 rue GOSSET EPINAY SUR SEINE 389 mètres

SSP3892481 GARAGE des PRESLES

Indéterminé

42 boulevard FOCH EPINAY SUR SEINE 394 mètres

SSP3890097 GARAGE LAROCHE - RENAULT ; GARAGE CITROEN - COURANDOU (M. Alexandre) ; DELAPORTE (M.)

Indéterminé

132 avenue REPUBLIQUE de la EPINAY SUR SEINE 416 mètres

SSP3892488 AUTOMOBILES VOLVO

Indéterminé

40 rue BRICHE de la EPINAY SUR SEINE 425 mètres

SSP3890096 SAINT-DENIS BAVIERE AUTOMOBILES SOBA ; PONTET (M.) ; GETTING JONAS TITAN ; La STEARINERIE FRANÇAISE

Indéterminé

69 rue SAINT-MARC EPINAY SUR SEINE 480 mètres

SSP3890194 Sté d'AFFRETEMENT ROUTIER ; NICOD (M.)

Indéterminé

29 avenue REPUBLIQUE de la EPINAY SUR SEINE 482 mètres

SSP3890108 Sté des PETROLES SHELL BERRE

En arrêt

9/12



La liste suivante contient des sites BASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision

None route BRICHE de la EPINAY SUR SEINE --

SSP3890196 BOURGEOIS (M.)

En arrêt

None PARC D'ENGHEIN EPINAY SUR SEINE --

SSP3890199 SOUVANCE (M.)

En arrêt

None rue FELIX MERLIN EPINAY SUR SEINE --

SSP3890201 Cie FRANÇAISE de RAFFINAGE

En arrêt

None TEMPS PERDU LE EPINAY SUR SEINE --

SSP3890197 RUIGAUD et MEYER (MM.)

En arrêt

None BRICHE La EPINAY SUR SEINE --

SSP3890198 VERRIER TROUILLARD (MM.)

En arrêt

None BRICHE La EPINAY SUR SEINE --

SSP3890200 DROUIN et BRONIES (MM.)

En arrêt

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL

208 mètres

SSP000001601 De 1977 à 2015, les sociétés OA France et Polichrome ont exercé sur le site une activité de traitement de surface.

Après arrêt de leur activité, un diagnostic a été réalisé en décembre 2015, révélant la présence de polluants dans

les sols et les nappes. En effet, les CMA (Concentrations Maximum Admissibles) sont dépassées pour certains

composés : les hydrocarbures, le mercure, ainsi que 2 composés des HAP (Hydrocarbures Aromatiques

Polycycliques) dans les sols. Un plan de gestion a été réalisé. Sur cette base, les sociétés OA France et Polichrome

considèrent que le procédé de dépollution par excavation et évacuation des sols impactés reste la solution à

retenir pour la remise en état du site. Observations: Décembre 2015 : Diagnostic environnemental

OA France

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

113 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 93800 EPINAY SUR SEINE 68 mètres

GUENIER

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404820

104 av de la République 93800 Épinay-sur-Seine 147 mètres

SERUMETAL SA

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404787

60 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 93800 EPINAY SUR SEINE 184 mètres

CROS

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404780
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28 RUE DES ACACIAS 93800 Épinay-sur-Seine 251 mètres

OA FRANCE POLICHROME

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006506388
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 Ministère du Développement Durable

Préfecture : Seine-Saint-Denis

Commune : EPINAY SUR SEINE
Déclaration de sinistres

indemnisés
en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement

Adresse de l'immeuble

80 Avenue de la République 

93800 EPINAY SUR SEINE

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la

commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état

de catastrophe

Cochez les cases OUI ou NON

si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à

des dommages consécutifs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

Inondations et/ou Coulées de Boue 17/06/2003 17/06/2003 03/12/2003 20/12/2003  OUI        NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 23/06/2005 23/06/2005 05/05/2006 14/05/2006  OUI        NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018  OUI        NON

Sécheresse 01/10/2018 31/12/2018 16/07/2019 09/08/2019  OUI        NON

Sécheresse 01/07/2020 30/09/2020 27/07/2021 31/08/2021  OUI        NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 31/05/1992 01/06/1992 16/10/1992 17/10/1992  OUI        NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 28/05/1992 28/05/1992 24/12/1992 16/01/1993  OUI        NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 19/07/1994 19/07/1994 20/04/1995 06/05/1995  OUI        NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 30/05/1999 30/05/1999 29/11/1999 04/12/1999  OUI        NON

Mouvement de Terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OUI        NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OUI        NON

Sécheresse 01/06/1989 31/12/1990 04/12/1991 27/12/1991  OUI        NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 16/07/1983 16/07/1983 05/10/1983 08/10/1983  OUI        NON

Etabli le :   

 

 

Nom et visa du vendeur

 

Visa de l'acquéreur

Cachet / Signature en cas de prestataire ou mandataire

 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information

communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.georisques.gouv.fr
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Rapport du : 

14/09/2023 

 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n°  
relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 80 Av. de la République 93800  ÉPINAY-SUR-SEINE. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2029 (Date 

d'obtention : 
24/07/2022) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 
13/12/2022) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2029 (Date 

d'obtention : 
13/11/2022) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2023 (Date 

d'obtention : 
28/10/2018) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2029 (Date 

d'obtention : 
14/11/2022) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 
13/12/2022) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 14/09/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 





Votre Agent Général

M.MENDIELA EIRL ET A.PIRES EIRL

2 ALLEE DE COUBRON

93390 CLICHY SOUS BOIS

( 0143021395

6 01 43 01 84 46

: agence.leraincy@axa.fr

N°ORIAS 07 012 108 (MADELEINE

MENDIELA)

18 006 962 (AUGUSTO PIRES)

Site ORIAS www.orias.fr

SARL ,CPEE
16 AV DE FREDY
93250 VILLEMOMBLE

Date du courrier

02 janvier 2023

  Votre contrat

Responsabilité Civile Prestataire

Souscrit le 01/10/2021

  Vos références

Contrat

10882805304

Client

3962959404

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• • Entreprises régies par le Code des

Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA art. 261 C CGI sauf pour les garanties portées par AXA Assistance France Assurances
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Assurance et Banque

AXA France IARD atteste que :

CPEE

Est titulaire du contrat d’assurance n° 10882805304 ayant pris effet le 01/10/2021.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait 

de l’exercice des activités suivantes :

  DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS :

 

- Assainissement autonome - collectif

- Contrôle périodique amiante

- Diagnostic Accessibilité

- Diagnostic Technique Global (article L.731-1 du code de la construction et de 

l'habitation)

- Diagnostic amiante avant travaux/ démolition

- Diagnostic amiante avant vente

- Diagnostic de performance énergétique

- DRIP- Diagnostic de risque d'intoxication au plomb

- Diagnostic gaz
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Vos références
Contrat

10882805304

Client

3962959404

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA art. 261 C CGI sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

- Diagnostic légionellose

- Loi boutin

- Diagnostic monoxyde de carbone

- Diagnostic radon

- Diagnostic sécurité piscine

- Diagnostic sécurité piscine

- Diagnostic technique SRU

- Diagnostic termites

- Dossier technique amiante

- Etat de l'installation intérieure de l'électricité

- Etat des lieux

- Etat des risque et pollutions

- Etat parasitaire

- Evaluation valeur vénale et locative

- Exposition au plomb (CREP)

- Loi Carrez

- Millièmes

- Prêt conventionné : normes d'habitabilité

- Recherche de métaux lourds

- Recherche de plomb avant travaux/ Démolition

- Risques naturels et technologiques

- Diagnostic acoustique
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Vos références
Contrat

10882805304

Client

3962959404

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA art. 261 C CGI sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

- Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux

- Diagnostic humidité

- Vérification des équipements et installations incendie

- Infiltrométrie

- Thermographie infrarouge

- Attestation de prise en compte de la réglementation thermique

- Vérification de la conformité du logement aux normes de décence

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/01/2023 au 01/01/2024 et ne peut engager l'assureur 

au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Guillaume Borie

Directeur Général Délégué



Vos références
Contrat

10882805304

Client

3962959404

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA art. 261 C CGI sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances
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Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs

confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties"

ci-après)

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dont :

Dommages corporels

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 200 000 ¤ par année d'assurance

Autres garanties
  

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Atteinte accidentelle à l’environnement

(tous dommages confondus)(article 3.1 des conditions générales)

750 000 ¤ par année d'assurance

Responsabilité civile professionnelle

(tous dommages confondus)

500 000 ¤ par année d’assurance

dont 300 000 ¤ par sinistre

Dommages immatériels non consécutifs autres que ceux visés par

l’obligation d’assurance (article 3.2 des conditions générales)

150 000 ¤ par année d’assurance

Dommages aux biens confiés

(selon extension aux conditions particulières)

150 000 ¤ par sinistre

Reconstitution de documents/ médias confiés

(selon extension aux conditions particulières)

30 000 ¤ par sinistre

C.G. : Conditions Générales du contrat.


